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Le Parlement européen a adopté par 617 voix pour, 25 contre et 30 abstentions, une résolution législative
sur le projet de décision du Conseil portant acceptation des amendements au protocole de 1998 à la
convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance relatif aux métaux
lourds.

Suivant la recommandation de sa commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité
alimentaire, le Parlement a  à l'acceptation des amendements au protocole.donné son approbation

Pour rappel, la convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance a pour
but de protéger l'environnement humain contre la pollution atmosphérique. Le protocole d'Aarhus de 1998
relatif aux métaux lourds a pour objectif de réduire et de maîtriser les émissions anthropiques de plomb
(Pb), de cadmium (Cd) et de mercure (Hg) dans l'atmosphère.
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